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Reconquérir les axes de migration
Les actions de restauration au sein des ZAP

I. historique des ouvrages traités en ZAP
2013 - mi 2021

177 actions de restauration de la continuité portées sur les 
ouvrages en ZAP

montants des travaux = 81 613 231 € aidés à 60 %

Source de la donnée : OFB
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II. ouvrages prioritaires
pour restaurer la continuité écologique

au PLAGEPOMI

2022-2027 = 198 ouvrages en ZAP identifiés 
prioritaires à traiter au PLAGEPOMI

Juin 2023
~20 % mis en conformité ou en voie de l’être
~50 % actions initiées
~30 % actions à initier

Source de la donnée : OFB
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III. ouvrages prioritaires 
bassin RM 2022-2027 

en ZAP

2022-2027 = 271 ouvrages en ZAP

198 inscrits au PLAGEPOMI

73 hors PLAGEPOMI

Source de la donnée : OFB
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